
COMMENT ET POURQUOI 

VOTER

Les élections professionnelles permettront à tous les 

personnels de l’Education Nationale de désigner leurs 

représentants. Les délégués élus siégeront dans les 

instances paritaires face à l’administration, tant au 

niveau local (CAPD, CTA...) qu’au niveau national 

(CTM, CAPN...).





LES LIENS UTILES
http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html

L’espace électeur permet de créer son mot de passe, de vérifier les scrutins 
auxquels j’aurai accès, de vérifier les listes électorales de mes scrutins.

Accéder à l’espace électeur :
https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm

http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html
https://elections2018.education.gouv.fr/portail/identification.htm













